
If Âlf C..A DÀ V .ALON 
OU JLA.l MOUNTO 

eurs 1 

Assassins 1 

conduit à l'as�assinat. oleurs ne rencontraient aucun 
à leur vi le profession, il;;_ ne 
pas. Ils demandent opd1Da\re-

at lleurs, /a bour,e ou la Yte ? 
leurs vict imes répondent la 
et s 'empressent de la donner, ent aller · au besoin,les brigands 

' 
. nt leur chcmm. vernement de la République 

aux voleurs i tl met un peu 
pocrisie dans sa vi l� besog�e, cc qui l' en d1flérenc1c, et pu_ 1s, 

ne se"aÎt- il pas encore sat is
s'être emparé de la bour�e ? • .• 

ble personndge . ne �<:>Ul�tt _pas
biens d'églises ; d des 1ratt s tm
cs inventorier. - Et pour-Pour les donner intacts aux 
ns cu ltuelles. réponse, Le Figaro, �e 
tous les organes p lus ou moms s, plus ou moins pro�estants, 
d 'admiration et maudtss�nt 1� cl érical qui s'est barricade 

nt J dans les églises pour r�
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"""""'========�=======------=-====---=-les plus vives, de défendre leur propriété commune contre les voleurs, de réclamer 

la liberté, enfermés dans les églises, au chant sublime du Pan:e Domine
, 
à l'ombre de l'ostensoir et du crucifix. Ils font mine de résister , aussitôt on les blesse, on les meurtr i t, on les noie, on les tue, ou bien on les emprisonne et les condamne après une parodie de juge• ment. Les catholiques sont désarmés I S'ils avaient des fusils et des couteaux comme les grévistes, on les respecterait ; on saluerait, chapeau bas, leurs banmères et 11:.:rs statues, comme Berteaux saluait la guen ille rouge de Longwy. Honte aux assassins I Hou ! Hou l les voleurs! Le Rouvier de Palais- Roya l, pour 

conserver son portefeuille, l 'a rougi dusang chrétien, il peut se tourner mainte• nant vers les révo lutionnaires et leur dire : il ressemble à votre drapeau. Rou• vier est maudit Qu'on ne nous parle plus de ce scélérat, pour leque l certains des nô tres avaient de rcgrettabies compla isances . . .  . On lui fera vo ir si le sang répand� et . la prison sont des ca lmants. Parts lui a déjà montré qu'ils étaient des stimulants de foi . I l  ne s'agit pas d'un, mouve�e�t J?Olit iquc, comme 11 l 'a pretendu ; 11 s agtt de l'insurrection d'un peuple od ieusement outragé dans ses croyances 1 Qu 'il prenne garde à la fureur des moutons trop lor ;gtemps pacifiques 1Mainteoant, aux cathol iques. Quand no·1s leur d 1s 1ons : « que nos chefs marchent, nous les sui vrons I D, certa ins des nôtres nous répondaient : « 1llus ions, chers amis ; même si les évêq ues allaient en prison , les fidèles reste• raient indifférents. » Aujourd 'hui , les événem ents nous donnent trop raison. Nous assistons à des batailles où les troupes marchent presque seules. 
. , . ,Certai.:.s chefs se tiennent elo1gnes du théâcre ac la lutte et leur attitude paraît à beaucoup un blâme contre la rés istance des vaillants . Ils veu lent bien la résistance, mais une résistance verbale, qui n'en est pas une. Et pourtant, le Pape ':1� nous a pas ordon né d'accepter une lot macceptable. Pourquoi 1� gouvernement se . hate- t-1Ide l'appliquer, avant que le reglement d'admmtstration pu bl iq ue ait paru c?m •plet et, par cons,équen!, avant q�e Pie Xne l' ait approu ve ou desa pp rouve ? J usqu 'à ce que le Sou vera1� Pontife ait par lé, nous a vons le _devoir de nous insurger c )Otre ce tte 101 . N ous nous insurgeroas 1 

SA INT•HILAIRE. 
Phosphatine Fali!lres. a.liment des Enfa.nts 

Fonctionnaires, à vos postes ! 

Aux tlrm cs de h loi du  27 m ai 1 7 9 1 ,  aniclt 1 1  les bureaux d es receveurs de l'enregis, 'e men t, des cto msines et du ti mbre doivent être ouverts au p u b lic tous les jou rs, exce ptt les dimanches et 1ours fériés. 
Or dans la pluput d es burea ux de can-, ' . t uns, les 1 ece vc u rs de l t nregBtremen des dom11lnes et di:i timbre ont été autorisé. par les d i recteurs départem�ntaux à fermer leurs bu reaux les 1ours où ils feraient l'in • ventaire dans les églises des diverses CO 'll• muncs de leurs can 1oas. On ne peut qu'engager tou tes les J,ersonnes qui ti oi:iveraient les burea ux de l'enre• glstrement des d<>maines et du tim bre termés les 1jours d'in ventaires d'églises à taire co nsta ler le fitit par uo �huis�ier et _à, réclamer les dom mages•intér ecs pour fra11 de dé placement, perte de tem ps, etc.,  les instruct ions admioistradvcs ne pouvant abroger la loi. 

L' Assurance dotale 

LA PERSECUTION 
dans Vaucluse 

La vente de l'ancien couvent des Sœurs de Saint-Eutrope, rue des Fourbisseurs, à Avignon, et de leur maison de campa• gne de Champfleury, a eu lieu jeudi I er février. Le couvent avait été divisé en trois lots sur les mises à prix de 10.000 fr. le premier lot, 5.ooo fr. le deuxième, et 1 .  Soo fr. le troisième. Ils ont été adjugés : 
le prem ier lot, à 3,450 fr .  le deux ième lot, à 8 ,230 f r .  le troisième lot, à 3 ,200 fr. La maison de campagne a été vendue, au prix de 10 .060 f r .  à M. Bâptistin Granat, p ropriétaire à Avignon, boulevard St- Roch. Nous ferons connaître ultérieurement les noms des autres acquéreurs. 

Inventaires . des Biens des Eglises 

A AVIGNON 
A l• suite d'in�truc tlons venues du ministère de l' intér it ur , le p réle t 11. demandé aux co loae ls co.n., mar; dant 1es régiments de la �a1 nison d' Av ignon d'avoir à tenir p rêtisdes troupes q ui pc 1:1rron t ê re réquisitio n •  nées par 1'11 1.torué civile pour 1 éxécutlon des Inventaires. Cette mesure o ileuse aura lieu lu ndi t' roch io , à l'égli•e paroissial� d_e St A!l rlcol · mercredi, à 1'eg lise psro 1ss11le de St • Sy� pbo nen ; vend redi, à l'église p 1oissiale de St -Didier ,et è onze heu res du matin pour ces trois paroisses. 

A APT 

Mercredi, à 1 '> h. d•1 matin, ont com• mencé les opérations de l'inventaire dans 1'égll!e d Apt. Le so us-lnsptc1eur de l'en• registrement s 'est présenté accom pagné_ du sou :.- prélet et ... . .  de M .  Aymard, not11re, maire d' Apt. Ils ont é1é reçus au bas des marches du 111.nct,a ire par le curé entouré d�s vicaires, du co nseil de fa brique et d'une foule de · chrétiens, homm es et fem mes. Après une énergiq ue protest•tioa di, M. le Je cu ré et de M Ma lon, président du consei l  et le ur re fas de partici per en qu oi que ce �oit à ce tte formalité, prélude d'une �on fiscaiion probable. L'inspecteur s'est dir 1 gé vers la sa cristie, pendant que le so usprétet .:;t le maire se retlr11ient, ce dtrnier surtout b, 3.cné d'avoir ainsi pris pa rt à un acte que ré prouv ent to us les catholiq ues. L'ins pecteur, d'ailleurs trè3 modére dans ses manières, mais q ui va accomplir (certainement à contre cœur) un acte odieux, est t ui vl par la foule qui chante _oc� canti•ques et cm plit bientôt la sacrtstle. Leschants se cesse J t pas, L'ins pecteu� visi b�ement ému écrit, - ses encriers d1spui.H• sent. - Enfin, après 20 minu tes, il est 
obligé de sortir poursuivi par les buées. A I heu re de l'apr ès- midi, deuxième acte. L'ins pecteur arrhe avec le 1ous•pr éfet, N ou velles protes1a1lons de la part de ces messieurs que tout  se fera avec toutes les con vena nces p Jssib !es. Mals la foule des catholiq ues hommes et femmes, est en• core l a .  L; sacristie s'em plit encore:. les ,hanta ne cosGent p u. Pen dant que ltns • pecteur fait son inventaire tout seul  et que le sous-pré fet monte la garde ( Pa uvr es fonctionnaires I A qu elles besognts on les emploie ) .  Après,une demi-heure!ne �acbantproba ... lement où donner de la tete, I ls partent à nouveau poursuivis p_ar l es cris de:: : Vive la liberté l Vive l'Eglise 1 A bas 
les francs•ma<;0ns I 

.. .  -----� 

A ORANGE 
M ardi à 1 0  h. M .  Cairanne, receveur d'to re11;i;trtm ent,' se présentait à l'ég! ise No:re- Uame.qu'll avait pour mission d lu •,ea1orler. Un  service tur.èbre étant encours,il se représentait à I o b, 1 {2 ,  accompagoé de M.Giltier,commlssalre de  police, Un jeune pire, que neus supposons âgé de délégué de la municipalité, à la p ortci de la 

25 ans, desirc constnuer à sa fille, âgee de I an, sacristie, M l' et ce au moyen de versements annuels suc.ces- L1 i l  se trouva en pr�rence de • ar• s,fs, une dot de 10.000 trancs,_ cx1g1ble le Jour chiprStre J ulltard, assltté d'une  partie deoù l'enfant aura 11.1tc1nt sa maiorue. La Com- son c lergé et des membres du conseil depagnie d'Aeaurancea Génera.le sur la. Vie fabrique, Ayant décli né ses qualités, le
lu1 acmandera une pr ime annuelle de 878 recev..:ur d'enregistrement eut à subir etrra.ne• pendant les zo �ns re aan� à courir . àÜt insérer dans son procès verbal deuxMdts tl sera convenu que, st le pere _venait 

à rotestadoos, l 'une du curé de _la paroisse,deccdcr, t(h . ce au lendecna1n de Ja signature l�dUtre du president d u  Conseil de hbrt .d� la  pohce, 1c co .1trat serait, par ce /ail, IJbere é d de toute prune ultenLuB·, 1.t Compagnie res- u�. Tous les i n 1éréssés ay a nt rel us _etant tenue de vers'>r les 10.000 franc� a la date ;1 ner le prolèi,verbal, le p�uvre 
1
inq uis1 -ct d.ns Jc:s con J1t1ons cvnvi:nuc:s. lt:�r commer,ç t  5011 inventaire qu il inter •La \.iompagnie d'Assurancee Générales rom pit bt n ,ôt pour se retirer. . sur !a v1 .. , 1.,n ie, LU 1 8 1 9, i a  1,lus a 11c1cnne L'rn ventatr e t ut repris à 3 b . ,  l embarrasûes Locnpagnu:s s1mil11r1:� uu wnttn,nt euro• du maiheureux tonclioanaire avait sonpe,n ( Fonds d.: garanue : 805 millions, en-

tlêrement réalisés) , envoie gratutti.ment les côté cornique. · 
Il notices et tarifs ae ses opèrauoo� à toute per- l i  ignorei l , en effet, tout na•11re �ment

00 " qui en  lait la demande, soit à son Siège dllilleurs le i,om et la valeur de la plurart:ocial, a Pans, '67, rue ae Richelieu , s01t à l'un des O l>Jet� et ues ornements qu'il avait de• de �es reprèsentanls dans les �e�anem�ats, no- v�nt les yeu1 ,  . C( d tamment à ... M. lo,s Agents principaux .  . O .i é·p rou,ait un senument de pr on CBrun1111, 89 r11e Jobepn-Vernet, à Av1gnon , plét� à lo voi{ 1:onipter, mesurer, pc;1er 101Et O;aUlti•a.u, 161 r110 St-Vlor,nt, it, Orange,
î 

po 1tes, les ch�ises, I fs t Î loirs, les soutanes d'eofams de cbœur, les vases sacrés et jus• qu 'à une échelle à laquelle nous compr ons quato rze échelons qui figu re ront sur le cahier d'inventaire.Gare aux fabriciens si un jour on n 'en ret rouvait plus que treize 1 Et ceu;: besogne insip ide, ridicu le,odieuse se poursuit, cependRnt que par la  po rte ouverte de la sac r lstle ,arrlve un b ruit confus de voix : c'est un groupe cornpact de femmes qui réchent tout haut le chape•le t. Mais,clrq heures sonnent et l' inquisiteur se retire. Il reviendra dem!! ln. Notre impartialité nous fait un dc,volr de dire que l'aultude de M. Ca i ranne a été des plus co r recte et que sa délicatesse n 'a eu ·d'équivalent que son embar ras.
- La mê,ne opl ration a eu lieu, mercred i, en l'eglise St -Floren t, les mêm�s protestations Indignées ont été lues à M.Savary, receveur des Domaines, qui e_n apris note et les a Jo intes au p rocès. verba l.Dans l'Eglise une fou le nomb reuse cbantait le Parce Dominel L'inventai re a commencé imméJia temcnt. En terminant ce récit, protestons contre la taçon inesacte et tendancieuse dont ce rtains 1ou rnaux y compris le Petit Mar

seilla is, ont rela té l'm1t entaire des biens denos deux parohses.
A BONNIBUX 

Le mercredi 7 févrie r, les opé rat bns de l'inventa i re on t eu ll�u dans notre ég lise par le miaistère de M .  P radon qui jomt à son tit re of f iJel de recel'eur de l E'lregis•t remeot ce lui de fondateur et de cbef réel du crrc le lib re-penseur de not re loca lhè, A 9 het1 re�. M .  Berno u io, cu ré, loyen, ess lsli: de M .  Fa bre, vicaire, t• )Us deux en habit de cbœt1r
1 

entourés de M M. Ra v J lre et G ranon mcmbr, s du bureau des ma rguille rs et' de q uelqaes cbré 1iens dévoués reçoit 1� tece1t eu r a ia porte d..i sanctu�ire. Les vases sac rés sont sur, l'a utel, une imo• tioa p rofonde saisit les assistants . . Après la vérific11tion des pou volr3 et des rcser Hs sur les avis de convocation à lui ad ressés, M . le do yen, d 'une voix vibrante, donne lecture de la p1 otestation qui suit :
« M on 1leur, 

, L'o pération pour laq uelle vou� vous p résen tez, faite d'accord a v.:c l'autorité cuholique, ,u ralt pu de venir légiti me_ et nous n'y au rions apporté aucu ne obJectio n .  Avec les décluations de princi pes qui ill précèdent, a vec ) es conséquences que la no uvelle h gi�latio_n lui assure,, elle ae vient la prép ua uon 1mmé dlue du ne spollati JO que le jeu nor mal et p rév.i des évfoemeats ne tardera guère à rendre efft :cll ,e. c Cette Eglise, si:x fois sécu laire, a vec tout ce qu'elle rrn fe�me ap ra rtl_ent auxcatbollq u es de Boo n1eux : l Egl 1Se par,c que leur s pè res l'ont b11 ie, les obj ets qu'elle , enfermci parce qu'ils vien nent de leur pieuse Rénéroslté et <!e la sa ge admi• nistratlon de leurs représentants succes• slfs . L'Eht peut les prendre car il e_st la torce · I l  ne peut pas les f iire siens 01  les donn�r à d'autres pa rce qu'il n 'est pas le droit. . . 1  d • Gar diens de ce dro tt, le conse1 eFabrique et le curé ne peu vent  que protes• ter contre ce pre mier acte de mains-:nise. Nous le faisons a vec toute notre i ndigna• lion d hommes et tou•e notre tr-istesse de c hrétiens. « N ous avons établi cet Inventai re pour }{ q uel vous ven ez, on su .pecce notre bonne fol et no tre loyau té en vo us chargeant de le re faire. N o us ne relè_v �rons pas cettefojure pcrsonnell.!, mats n ous pens�nsau'en de 1elles conditions vous  nou� fanes l'honneur de n'auendre de nous nt co ncou rs pour Je présent, ni acceptation de responsabilités quelconques pour  l'avcinlr. N otre présence n'est et ne  sera qu'uai: pro•testatlon continue. Si nous nous t11s 1ons, les morts qui dorment sous ces �dalles sedrc seraient pour orotester eux memes. , Pcrmc,tcz moi <l'ajouter un mot pour éclai rer votre conscience :t celle de _vosiemol 1  s.  S ;uventz- vous que 111 sainte Eglise maudit ce JJ: qui, devenus ses entants par le baptême, portent ou aident .àporter u ne main srcrilège sur son patrimoine.  Souvemz vous encore que la mdé• diction d'une mère, meme reo l ée, 1;è1e I u rdement sur uue existence et qu'cll� p�1. rsult les enfanls jusqu'à la q uatrlè�megénération. Maintenant, ce que vous ctcs venu f .. ire, faites le vite • 
M B,  don passe avec ses té.noios. M .  Amdu1 dedlt u ,  ad joint  a u  maire, et N ,- ê l ,manœ ,1vre dans la sacristie. Apr ès quel• ques simulacres d'investigation ,  il se co n• itnte de copier l'inventaire. q ue le cons_cll de Fabrique avait eu la n • l l'eté de coo li�r à M .  PJrte, mai re, qui en a valt pi ls co pie ,ous sa responsabilité tJersonnell e. Lesopèraiions se sout conunuées f endant qu u gro upe de choristes et de r,ieuscs cl r�tieaoes ré�itent le chapelet et ch1n1ent d.:s ci!Dtique , oans 1 �g l lse. Un seul lncident à noter. Pour l 1 ;iven1a1re dts vases $�tre:s. tan .i ls q ue M. le 1curé pleure .�eno ux sur la ma•  ch: de l autel,  M Pru . 

�0., s' i n� ta l l�  pou r st-5  écritures sur l'eurel même. I l  est vivement plis à pa h par M .
1 •  vi,cairc et q utlq,ucs a�sist•,iHs qui  lut
cilcnt ; on n 6crh pohu our l autel, I l  Q� 

comp ren i pas l'inconvenance de son pro• cédé et cède d'as sez rruu valse grâce. A I r  heures et demie, tout était 1e rm in�. les protesta •ions et les réclamations Jetoute so rte insc rites. Chacun s 'est retiré, empo rtant une imp ression d' inoubliable t ristesse. Pu isse la jus tice de Dieu ne pas (aire peyer trop cher à not re pays d'ausaicriantes in:qulté1 1 ! 
A BOLLÈNE 

Me rc redi, à 9 heures, le su rnumérai re de l 'Er. reglst rement s 'est présea1é de rant le cbœur de l'église pa roissiale pour tai re l' inventai re. E Jtouré de son cl.: rgé et destab rlclens M .l'abbé Bla lse, curi, s 'est avancé 1usqu 'a la Table Sa in te et a lu une p rotestation, ap rès l .. quelle, l' inique opé rat ion a commencé dans la sac r istie. BeaucoL Jp d'hommes y sont entrés à la suite de l'agentdu fisc, pendant que le tocsin sonnait. Tout à coup, les femmes en vanlrent àlenr tour la uc ristie, en c riant : Deho rs les v0leu s I V ive la l ibe rté 1 e t, en un cl ind'œ l l ,  le fiscal est appréhendé et v ivement mis à la porte. 
A VALRÉA.S 

Ma rdi matin, toutes les cloches se 1001 mises en b,a ,le, à 9 b., pour aonoacer àla popul,u lon que !'od ieuse opéi atlon de l'inventai re &!lait co mmencer. Envi ,on 7 à 800 pe rsonnes on t q u i tré leu rs occuµatlocs pour venir p r ntes. er cont re cette mesure veutol rè, prélimiaai•r s d 'une spoliat ion qui, p:>Ur êt re légale,n 'en sen pas moins un vol. M. l'a bbé B� rt rand, curé de Valréas,assisté de M .  B't r :hélémy, 1 e• vicair� et des mem.:,res du conseil de fabri . ine, attendaitdans la sacris,it'. A 9 h , le recev�ur de l'En reglstre• meat s est pré,e 1té, 1ccomp1�ne d'u n Monsk ur à bu b1cr .e q ut a omis de d ire à quel titre il se t rou vait là. L� M on,ieur en question était a rmé d'une canne p lom bée q u ' il montrait avec osten• ation et, par•desso us son pa rdessus, on po uvait en1revoir unlambeau < l'écharpe tricolore. On se demande encore q uel rôle est venu jo uer cet en• voyé de je ne sais qui. Le silence s 'est lait. M . le Curé n pris alor s la parole en ces termes : 
c Avant q ue ac com mence'\t les opéra• tio ns de l'in venta ire q ul v 1 ·ê1re fait, au no m de l' Etat, des biens de I Eglise de Valréas, je vlens, au  n o m  du co . 1 �ell de fa. briq ue, au nom de m es collabJr • teurs dans le saint min istère, su nom de tou s  les fidèles et en m JO n .>m peno nnel di re le senti• ment de profo nde tristeu.:, dont  nous  som mes pén étrés en p résence d 'une mesure qui, po ur êt re léga le, n 'en e st pas moins oJieuse. C'est qu'en effet notre chrétienne population se de man de a vec anxiété si les blens faisant par tie du p11 rlmo ine pa rois • sial seroa t pl us en sécurité à la suile de l 'inventair� auq uel o n va procéder ou si, au contraire, ces biens ne seront pas plus ex posés, au premier p'réte xte venu, à êt re détollrnés de leur de�t1na1ion prem,è re, la seu le juste et équitable, parce q u 'elle a été formellemet vou lue par les d onateurs, bl�nfa lte ur s particuliers ou co llectivité des fid èles. « Sans doa te, dans ces der n ières années, l'Etat nous est venu en aide pour con ser• ver le monument historique qu'est notre belle églist parohsiale et pour y faire des réparatio ns u• gentes. M a is, autant et ylus q uo 1 E tat, les fidèles o nt con tr ibué par leurs li béralités à conser ver ce monu ment é ltvé p- r leu r s  pères et à l'embellir, c Sauf de t rès rares exceptio ns, tous les obj ets s�vant au culte ont été offer ts p11r les c u1 és et les fi dèl s et c'est pour qu'ils sen ent au culte ca1hollqu e que ces o bjets ont été offer ts. « La volonté des donateurs à cet égar d n e saurait être rnlse en dou te. c Dans ce� conditio u, les membres du Conseil de Fa brique s'11ssodent à lit pr otes• tation si fe.-me ...t si dlgoe que Mgr i'Archev êque d'Avignon a formulée concer nant les opérarions de l'in ,en1aire des biens et pitroisses de son diocèse. c Ils déclinent la res ponsabllité de tout ce qui pourr ait se produire au cas où les dits biens seraient, CIJDtrdrcmcnt à 14 vo• lo nté dfs donateurs détournés, de leu r des· tlaat i Jo .  

c I ls déclarent réser ; e r  tous leurs droitset n'a��ister à l'l n venulre qu à tme de slm• ples témoins, respectueux des personnes,mals profondément aurlstés. • I ls  declarent �•en rapporcer à la décisionde l' Eglise s ur la loi de séparation . c Ils font toute: les ré,er tes en ce qui 1. oncerne l'2ccep1atlon de cette loi et ladévolûtion des bi ns à eux c;>nfiés et qu'ilsont conscience <l'avoir administrés en bonspères de fam •lle. • 
Le receveur d'enreghtrement ctit à M . le curé q u il insérera u prote,tatlondans so a proces-vercal. M. C lément, président  ou Conseil de F a brlq ùe, lit aussiune pro1estation. Les employes du Go uvernement penètrent a lors dans le cbœ .irpour com mencer leurs o pér auons.Au m o .nent où i ls arrivent dans le sanc• tualre une voix s'é lève, vibrante et venger,�s�, c'es� M Antoni n_ Barral, présidentdu Comité de l'Actio n  hb.:rale populair e, q ui au  n.om du peuplet fait l'ènerglqQe pruicmtioll qQl 11:1h i · · 

c Monsle11 r, « Vous ne sauriez vous étonner qu 'unCI vo ix du peuple ca tholique de Val réas,taisant écho au langage si fe rme et 1i noblequi vient de tomber des lè nes et du cœur du chef vér.é ré de cette puoisse, s 'é lève lei, inte rp rète des sent iments contenus d'ua efoule frimissante d' indignation. « Si, en temps o rdinai re et en tout autre lieu que le Sdnt Temple p rofané aujo Jr•d 'hui par l'odieux mandat que vous venez y rempli r, les ca tholiques, ·plus peut i!c reque vos autres concitoyens, vous ont tenu en haute estime, ils ont le douleur eux devo i r de vous décla rer qu 'en franchi ssant le seuil de cette ence inte sac rée dans la ci r, constance p réseàte, et taa1 que du re ra vot rep ré:seoce, l rapP.é de déché,nce � l
llitlil.. 1yeux, vous cesse rez d'êt ro le galant �auquel allait spontanément leur respect etque vous relevez plutôt de leur pitié que de leu rs cons idé ration quand vous vous ra valez u role ignominieux <l'agent exé,cu teur d'une loi d'oppress ion, conçue dans un esp nt de ha ine incontestable , p romul•q uée sous la fé rule menaçante d',l!le secte tofernale, appltq uée en ma ints end roits avec la b rutalité que personne n 'igno re, loi qu i, dirigée contre not re mère la Sainte Eg lise, nous atteint dans nos conscleDcescomme dans nos d roits et que nous reprou• vons de toute l'éne rgie de nos âmes catbo• tiques et françaises, « Cette prot· station Indignée, arrachée à nos cœur s si résignés d 'habitude, accom•pllnelli vot re tâche, Monsieur, nous nenous reprouvons de toute l'éne rgie de no1 âmes catholiques et françaises. < Cette protestation tnaignée, arrachée à nos cœ .i.n si rés ignés d'haoitude, as�m•pllss�z vot re tllcne, Monsie • ,c noiae ne nous y oppose ra . s pil.S aut r eot, « Mats, ne vous en éao r ueillissez pal trop ; car, d'aucuns estl aent déjà , etpeut -êt re un Jour sera -ce vo 1 e sentiment,que la date du 6 fé v1 ier de 1 \de ~ grâce 1 906Jne sera pu la plus belle �� del 11.n nues di: votre V 'ie. , _ A peine cette protestation terminée, les applaudissemen1s tel uent, mélés de cris chaleurciux cte « Vive la liberté I A bas la Franc .Maçonnerie ,. 

A ce moment, les org11es mêlent leur grande voix à celle du peuple et tous les manifestants
1 

pendaat q ue les exécuteuu de l a  loi se livrent à leur triste besogne,en to nnent le cantiq ue Nous voulons Dieu, lei Parce Domine et le Miserer e
. 

C haque ve r5e 1 est en uecou pé de c rts no urris de :
Vive l' Eglise I A bas les Vendus, les Cas• 
seroles I A ba, les Francs-Maf_ons I Liber• 
té I Liberté I Au voleur I Quelqueséglanunards e:;:uyent une con •tre maoisfestatlon. I l  ta ut l'i ntervention du  Monsieur à bar biche et à can ne pour les pn!ser v.:r d' une correc tion méritée. Laleçon est bonne, car ils n 'ont pl us essay6de reco m mencer. A la deman de de la foule, M . le curé donne la béaedictlon du Très Saint Sacrciment e1 les manifestants, hu m• blem ent prosternés demandent à Dieu de couvrir de lia m iséricorde notre malheu• reux pays. Les agents de l'Etat son1 partis sana br .i.it. Les catholiques accom pagnent Jus •qu'a l a  cure leur vénéré pas teur et r assurent a nou veau de leur devo uement. A la sortie, les casseroles étant félées n'ont pu que « s'es bigner • piteusement en poussant, mais au loin, q uelq ues très mai•gres hurlem ents. Re muq ué dans l'assistance le maire etle 2• adj oint, ctont la présence très algne lsürement évué un conflit. Les cath0Uque1 su npor tent beaucoup de choses ; mats, leii'r patie11ce à des h m ites et les q uel• ques apaches venus du deno rs pour al cter à ce .ix àe Valréu a u raient bie n  pu l'a ppren- .,. dr e à leurs dépens. En terminant, un conseil à un confrère dont l'org,rne n 'est qu'un écho et qui ne veut pas faire de polntque. Il feran bien mieu'l ue laisser repos.:r sa plu me qued 'écrire les choses qu'il a i.aserees dans son dernkr numér o  à propos de 1'inventi.ire, S J présen ce dans r Eglise au mllleu des plus belles fleurs de la rue n 'a pas pr oduitb.la effet et porieran à croire qu 'il s'était phcé la à desaein pour se trouver au m!•Jltu de ses amh. N ous espér cns q u'il n yav .. 1t là qu'une promiscuité de hasard et in volontaue 
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Ma<km<>ùdle 9i. Jfteuwult 
1 6, Ri.e des F ou1 ·bisseurs, Avignon 
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Départementale 
Sooiétè d'A.griculture de V aucluse 

Dans h seance du mardi 6 f�vrier t 900, 
M. Val yer a read11 compte du Congrèsàei; V 1 11cuheurs de F rance où U auit étédèlég.iè, I l  a exposé que les veux concer•nant le r établtssment du pri ,Hège desbouilleurs de cr u et l'établissement  d'unetue a1fferentielle avaient été adoptia àl'unanimite par le� represtntants de toutej le■ reg1uns. - 1..,è cours pubiic de tai l les d'arbre -..fruitiers est fi.1é 11u  4 mars 1 906. Il  compreoctra u,ne cunfer�ncc: expoae, de M. Z-Ai;llarc.wtcz, e, cica dc.ino.1u1u-11ti9D1, pc.ati'lu11� 


